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Pages conformation de la sia - Societe Suisse des ingenieurs et des architectes

ASSEMBLEE DES
DELEGUES 2014:
DEUX FEMMES VIENNENT
RENFORCER LE COMITE

L'assemblee des delegues de la SIA elit les

architectes Anna Suter et Ariane Widmer
Pham au comite. Elle eleve Pius Flury et Paul

Lüchinger au rang de membres d'honneur et
donne son feu vert ä la publication du code
d'honneur revise et des reglements concer-
nant les prestations et les honoraires.

Aucune autre association de la branche des

etudes et de la construction ne fait ce que fait la
SIA. Aujourd'hui, la Suisse sollicite la SIAsurun
grand nombre questions - et pas uniquement
en raison de sa taille et de son influence, mais

pour les competences qu'elle federe et les ideaux

qu'elle defend. Un rayonnement qu'elle doit aux

multiples forces qui se mobilisent dans les

sections, les groupes professionnels, les societes

specialisees et les commissions, sans oublierles

personnes actives au sein du bureau. Ensemble,

elles portent la SIA et la font vivre peut-etre
plus intensement que jamais! Ces constats

resument l'allocution de bienvenue adressee le

23 mai 2014 par le president Stefan Cadosch k

l'assemblee des delegues, pour l'occasion reunie
dans le cadre prestigieux de la somptueuse salle

du parlement cantonal soleurois. Dans son dis-

cours, Cadosch a ensuite rappele les priorites
qui occuperont la SIA dans les mois a venir. II
s'agit de montrer aux elus et la societe les voies

pour assainir le pare immobilier suisse et de pro-
mouvoir les avantages qu'offre un cadre de vie

intelligemment densifie. La SIA doit egalement

intensifier ses efforts pour faire respecter une

passation loyale des marches publics. De meme,
il faut sans reläche continuer ä insister sur l'ins-

cription de la culture bätie contemporaine dans

Vote dans la salle du parlement cantonal soleurois (Photo Reto Schlatter)

le message culturel du Conseil federal. Mais au-

delä des revendications et des debats, Cadosch

est encore plus convaincu par une SIA qui
preche par l'exemple - notamment pour pallier
la penurie de forces qualifiees dans les branches

de la planification. Sur ce point, il importe en

particulier de mieux integrer les professionnels

qualifies de plus de cinquante ans et d'ameliorer

urgemment les conditions offertes aux femmes.

DES PAROLES AUX ACTES

Apres l'adoption du rapport annuel 2013 et

l'approbation des comptes affichant un benefice

de 55 000 francs, les delegues ont donne

un premier tour concret au programme du

president en elisant deux femmes au comite
de la SIA: Anna Suter, architecte EPF et pro-
prietaire du bureau bernois Suter + Partner, et

Ariane Widmer Pham, urbaniste a Lausanne

(voir compte rendu p. 37). Deux personnalites

qui viennent idealement renforcer la represen-
tativite regionale et disciplinaire du comite,
comme l'a releve un Stefan Cadosch visible-
ment ravi de cette election. L'assemblee a

egalement appuye l'ambition egalitaire en votant
unanimement l'ajout correspondant dans les

Statuts de la SIA.

HONNEURS Ä PIUS FLURY ET

PAUL LÜCHINGER

Anna Suter succede a Pius Flury, qui se

retire du comite, et ä qui les delegues ont

octroye le rang de membre d'honneur pour
ses merites au service de la Societe et comme
architecte. Le meme honneur est decerne ä

l'ingenieur Paul Lüchinger pour sa precieuse
contribution au patrimoine bäti suisse et son

engagement decisif durant pres de 40 ans,

notamment dans le projet «Swisscodes» et
les normes de maintenance.

ELECTIONS Ä LA ZO ET Ä LA ZN

A la Commission centrale des normes (ZO), les

elections de Markus Friedli, architecte cantonal

de Thurgovie et president de la Conference

suisse des chef(fe)s de services cantonaux des

constructions et des architectes cantonaux
(Conference CSAC), ainsi que de Thomas
Pareth, ingenieur civil et directeur du CRB

depuis mi-2013, ont obtenu lünanimite. Pour

la Commission centrale des normes (ZN),
l'assemblee a aussi accorde sa pleine confiance ä

Membre sorfanf du comite Pius Flury s'entretient avec Anna Suter qui prend sa

succession (Photo Reto Schlatter)

Fabrice Favre, ingenieur civil k Berne et delegue

de la Conference de coordination des services
de laconstruction et des immeubles des maitres

d'ouvrage publics (KBOB), ainsi qu'ä Hans-
Rudolf Ganz, ingenieur-conseil ä Bösingen et

nouveau president de la Commission SIA des

normes de structures porteuses (KTN).

Les delegues ont egalement approuve la
creation d'une section Etranger. La decision
constitue un pas decisifpour un suivi actifdes

professionnels SIA hors frontieres par le

nouveau service « SIA-International»(voir compte
rendu p. 37).

IMPRIMATUR POUR LES RPH ET LE CODE

D'HONNEUR REVISES

Demandes par le conseil d'honneur de la SIA en

2011, l'examen et la mise a jour du Code d'honneur

SIA 151 en vigueur depuis 2001 avaient
ete approuves par le comite en decembre 2011.

Apres deux ans et demi de travaux, la revision

est maintenant sous toit. L'articulation
du texte est plus claire, des notions sujettes k

interpretation ont ete eliminees, les quelques
lacunes reglementaires ont pu etre comblees et
les modifications du Code de procedure civile
suisse CPC ont ete prises en compte. Les delegues

ont unanimement approuve la nouvelle

mouture de SIA 151, autorisant sa publication
et son entree en vigueur des janvier 2015. A
une forte majorite, ils ont aussi adopte une
autre revision majeure, celle des Reglements

concernant les prestations et les honoraires
des architectes (SIA 102), des ingenieurs civils

(SIA 103), des architectespaysagistes (SIA 105)

et des ingenieurs mecaniciens et electriciens,

ainsi que des ingenieurs dans les domaines des

installations du batiment, de la mecanique et
de l'electrotechnique (SIA 108). Ont egalement
ete approuvees, les revisions des normes de
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comprehension qui completent le paquet,
soit SIA 111 Modele: planification et conseil et

SIA112 Modele: etude et conduite de projet.

Au cours des quatre dernieres annees, ces

revisions ont permis de poursuivre le develop-

pement des reglements, en particulier des des-

criptifs de prestations, d'adapter les differents

textes ä la legislation actuelle et de parfaire leur

harmonisation. La SIA publiera les versions

revisees en octobre 2014.

Thomas Müller, Conseiller en communication SIA;

thomas.mueller@sia.ch

NOUVELLES FORCES DE
PROPOSITION POUR LA SIA

L'assemblee des delegues de la SIA a elu

l'urbaniste Ariane Widmer Pham et l'archi-
tecte Anna Suter au comite de la Societe.

Toutes deux ont dejä balise leurs objectifs
au service de la SIA.

Reunis le 23 mai 2014 a Soleure, les delegues

de la SIA ont elu deux femmes au sein du

comite qui compte desormais 12 membres:

l'architecte bernoise Anna Suter et l'urbaniste

Ariane Widmer Pham, active ä Lausanne. La

SIA poursuit ainsi son objectif d'accroitre

significativement la representation feminine

aux postes cles pour devolution des politiques
professionnelles dans labranche des etudes.

Proprietaire du bureau d'architecture bernois

Suter + Partner, Anna Suter a acquis sa formation

architecturale aux EPF de Lausanne et

Zurich. Mere de deux filles, elle officie regulie-

rement comme juree de concours et siege au

comite technique du bätiment et de l'environ-

nement de la Ville de Thoune. Au comite de la

SIA, elle prend la succession de Pius Flury.

Avant de reprendre en 2003 le bureau fonde

par son pere, Anna Suter a notamment tra-
vaille au sein du bureau d'Adolf Krischanitz
ä Vienne. Passionnee par les interventions

sur la substance existante, en particulier
pour le traitement du patrimoine bäti dans

les annees 1960 et 1970, les projets portes par
son bureau ont ete couronnes par de nom-
breuses distinctions. Convaincue que ce type

d'operations offre une marge de manoeuvre

creatrice bien plus importante qu'on ne le

pense a priori, elle souhaite transmettre cet

acquis a de jeunes collegues et promouvoir le

travail conceptuel tres motivant lie ä de tels

developpements.

Ariane Widmer Pham dirige le bureau
Schema directeur de l'Ouest lausannois

(SDOL) qui reunit neuf personnes. Exploite

par huit communes de la Peripherie ouest de

Lausanne, cet organe fonde en 2003 afln d'y

coordonner le developpement urbanistique
a vu sa demarche recompensee par le Prix
Wakker decerne par Patrimoine suisse en

2011. Depuis quelque 25 ans, Ariane Widmer
Pham ceuvre avec succes ä l'interface entre

amenagement territorial, construction
urbaine et architecture.

Valaisanne nee ä Sion, eile a obtenu son

diplome d'architecte aupres de Luigi Snozzi
ä l'EPFL. Elle a ensuite affüte ses competences

au sein de « Z-Architects » ä Sierre

et Lausanne, avant de se tourner toujours
davantage vers des täches de planification
urbaine. Apres plusieurs annees au service
de l'amenagement territorial vaudois, elle

a rejoint la direction technique d'Expo.02

en 1999. Avec son mari Nicolas Pham, cette

mere de trois enfants exploite en outre le

bureau lausannois d'architecture et d'urba-

nisme A+U+A.

L'engagement d'Ariane Widmer Pham contre
l'etalement urbain, ainsi que son experience
en matiere de politique d'agglomeration
s'inscrivent dans un champ d'action priori-
taire pour la SIA. Comme elle l'explique elle-

meme, l'amenagement doit aujourd'hui se

departir des approches sectorielles et dune
reflexion bidimensionnelle pour englober
des dimensions aussi bien geographiques que
thematiques, car l'avenir exige des solutions
integratives portees par des approches inter-
disciplinaires. (sia)

OBLIGATIONS
DU TRAVAILLEUR

Les obligations du travailleur peuvent
etre resumees par le terme generique de

« devoir de fidelite ». Cela comprend egale-
ment l'obligation de faire des heures
supplementaires en cas de besoin.

Le terme generique des obligations du travailleur

est le devoir de fidelite et de diligence. II
stipule que le travailleur doit executer avec
diligence le travail qui lui est confie et
preserver fidelement les interets legitimes de

l'employeur.

Le travailleur ne doit alors pas executer un
travail remunere pour un tiers pendant la
duree du contrat de travail, dans la mesure
oü il violerait ainsi son devoir de fidelite, en

eoncurrengant notamment son employeur
(interdiction d'activites accessoires). En
outre, le travailleur ne doit pas exploiter, ni
divulguer ä des tiers des faits confldentiels,
tels que des secrets de fabrication et
d'affaires, dont il a connaissance dans l'exercice
de ses fonctions au service de l'employeur
pendant la validite du contrat de travail.

HEURES SUPPLEMENTAIRES

La consequence la plus importante sur le plan
pratique du devoir de fidelite est l'obligation
du travailleur de faire des heures supplemen-
taires. Cette obligation ne subsiste cependant

que dans la mesure oü il peut fournir des heures

supplementaires de travail et oü il est possible
de les lui imposer selon les regies de bonne foi.

Mais attention: il ne faut pas confondre heures

supplementaires et travail supplementaire.
Les heures supplementaires de travail se defi-

nissent comme du travail supplementaire par
rapport äl'etendue de travail >>>

Stefan Cadosch, president SIA avec Ariane Widmer Pham. experte en politique d'agglomeration. Lausanne et Anna Suter, architecte, Berne (Photo Reto Schlatter) sia
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convenue par contrat et sont une notion du

droit des obligations. En revanche, le travail
supplementaire est regi par le droit du
travail. II y a travail supplementaire, lorsque le

temps maximal de travail selon le droit du

travail - par exemple 45 heures par semaine

pour les bureaux d'architecture - est depas-

se. Si un travailleur doit travailler 47 heures,
alors que la duree de travail convenue s'eleve

a 42 heures, il effectue done trois heures

supplementaires et deux heures de travail
supplementaire (42 - 45 heures
supplementaires, 45 - 47 travail supplementaire).

Cette distinction est importante parce qu'une
clause ecrite peut supprimer aussi bien la

compensation des heures supplementaires

par un conge que leur indemnite incluant
un supplement de 25 %. Si rien de tel n'est

prevu au contrat de travail, l'employeur peut

compenser le travail supplementaire avec

l'accord du travailleur en 1'espace d'un delai

approprie par un conge de meme duree. Cette

compensation doit avoir lieu au plus tard sur
une periode d'un an, normalement cependant

sous 14 semaines.

II faut noter ici que le travailleur doit etre
d'accord avec la compensation, si rien d'autre

n'a ete convenu au contrat. Ainsi, une
compensation par un conge ne peut pas non plus

etre ordonnee en cas de suspension, si le

travailleur n'est pas d'accord. Dans ce cas, les

heures supplementaires sont a indemniser
avec un supplement de 25 %.

TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

S'il s'agit en revanche de travail supplementaire,

les points suivants s'appliquent: si
le travail supplementaire dans un bureau
d'architecture depasse 60 heures par an,

l'employeur doit verser au travailleur un
supplement de salaire d'au moins 25 %. Si le

travail supplementaire est compense par un
conge de meme duree en 1'espace d'un delai

approprie avec l'accord des differents travail-
leurs, aucun supplement n'est a verser. Une

suppression contractuelle de la compensation

par un conge ou de l'indemnite,
supplement inclus, n'est pas autorisee en cas de

travail supplementaire -contrairement aux
heures supplementaires.
Paul Hollenstein, avocat lie. iut, hollenstein@h3j.ch

Serie d'articles: droit du travail
Un contrat de travail doit-il etre conclu par ecrit?
Peut-on deroger aux dispositions legales? Le

travailleur est-il contraint d'effectuer du travail

supplementaire et des heures supplementaires?
Ces questions ainsi que d'autres seront developpees
dans une serie d'articles en trois parties. Dejä paru:
«Contenu du contrat de travail» (TRACES 09/2014).

La prochainefois: «Obligations de l'employeur».

SIA-INTERNATIONAL: LE
PONT VERS L'ETRANGER

Sous l'egide de son nouveau service SIA-
International, la SIA renforce la presence
et la promotion du savoir-faire suisse en

architecture, ingenierie et design egale-
ment hors des frontieres.

Le bureau d'archifectes bälois Christ & Gantenbein a remporte le concours pour (extension
du musee Wallraf-Richarlz&Fondation Corboud ä Cologne (Image de synthase Christ Si

Gantenbein/bildbau)

Que la SIA s'active et reseaute au niveau
international n'a rien de nouveau. Mais depuis jan-
vier 2014, eile a concentre les forces qu'elle y
consacre au sein de la nouvelle unite de service

SIA-International. Placee sous la direction de

Myriarn Barsuglia et conformement ä la Strategie

internationale definie pour la SIA, l'offre de

SIA-International englobera ä la fois les activi-
tes d'information et de conseil liees a des pays

precis et la defense des interets profession-
nels, la transmission de contacts et l'echange

d'experiences sur le plan supranational. Avec

l'integration de l'ex-plateforme d'exportation
«ingenious Switzerland » dans cette nouvelle

unite, la promotion ciblee de l'architecture, de

l'ingenierie et du design suisses a l'etranger
s'ajoute ainsi aux activites deployees a l'inter-
national par la SIA.

Afin d'offrir une structure adequate aux
membres domicilies et actifs hors frontieres,
le comite de la SIA a decide de constituer for-
mellement en association la section Etranger
autrefois introduite comme appoint et de lui
conferer le meme Statut qu'aux 18 autres
sections regionales. La requete soumise ä cet effet

a l'assemblee des delegues du 23 mai 2014 a ete

approuvee par celle-ci.

Le suivi des membres affilies ä la desor-

mais officielle section Etranger sera assure

par SIA-International. A ce jour, plus de 200

membres y sont deja rattaches, dont plus de

180 vivent aussi hors frontieres. En contre-
partie d'une cotisation de section annuelle,
ils se verront a 1'avenir proposer des

prestations specifiquement adaptees a leurs
besoins particuliers. Vous trouverez des

informations supplementaires sur SIA-International
ä l'adresse: www.sia.ch/international

Myriam Barsuglia, Responsable SIA-International;

myriam.barsuglia@sia.ch

COMMUNIQUE DE LA
COMMISSION DE NORME
262 « CONSTRUCTION
EN BETON»

1. COMPLEMENTS ET CORRECTIONS

CONCERNANT LA SN EN 206-1:2000/
NE:2013

Les elements nationaux de la norme beton, SN

EN 206-l:2000/NE:2013, sontentres envigueur
le 1er janvier 2013. Sur demande de tiers, la CN

262 « Construction en beton » a complete, precise

ou corrige certaines dispositions normatives.

Les dispositions revisees ont ete validees

le 24 janvier 2014 par la CN 262 et peuvent etre

telechargees depuis www.sia.ch/correctij/cen.

2. DETERMINATION DU MODULE

D'ELASTICITE: NOUVELLE NORME

D'ESSAI DES LE 1ER MAI 2014
L'annexe G de la norme SIA 262/1, Construction

en beton - Specifications complementaires,

reglait jusqu'a present la methode d'essai pour
determiner lamodule d'elasticite. Depuis peu, il
y a la norme d'essai europeenne SN EN 12390-

13:2013 « Essai pour beton durci - Partie 13:

Determination du module secant d'elasticite en

compression ». Pour cette raison, 1'essai suisse

doit etre retire. Lanorme SN EN 12390-13:2013

est entree envigueur le 1juin 2014 et remplace
l'annexe G de la norme SIA 262/1:2013.
Dr H.-R. Ganz, president CM 262, et Dr F. Hunkeler,

directeur GT Beton

Contrat de planificateur: le grand inconnu
4 septembre 2014, Fribourg, 16h00 - 19h00

Code PV01-14, inscription: www.sia.ch/form

Gestion des parties prenantes
4 septembre 2014, webinaire, 13h00 - 14h30

Code Web38-14, inscription wwwsia.ch/form

Bien planifier sa retraite
10 septembre 2014, Lausanne, 17h00 - 19h30

Code PTV11-14, inscription: www.sia.ch/form

La norme SIA 118 dans la pratique
15 et 16 septembre 2014, Yverdon, 9h00 - 17h30

Code AB75-14, inscription - www.sia.ch/form

Norme SIA 380/1 - Edition 2009
17 septembre 2014, Yverdon, 13h30 - 17h30

Code FE3, inscription: www.fe3.ch

Seminaire Vendanges fiscales
17 septembre 2014, Lausanne, 17h30 - 19h30

Code BDO, inscription: wwwbdo.ch

Les normes SIA 102,103,108 et 112 (Module 1) /
Prestations et Honoraires (Module 2)
18 septembre 2014, Lausanne, 14h30 - 16h30 /
17h00 - 19h00

Code LH017-14, inscription: www.sia.ch/form
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